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(54) Flan destiné à la réalisation d’étui distributeur comprenant des portées de guidage intérieures 
allongées de la paroi coulissante

(57) L’invention concerne un flan comprenant :

- des panneaux avant (1), arrière (2) et latéraux (3a,
3b) et une patte de solidarisation (5) ;

- deux pattes de guidage (14) adjacentes aux pan-
neaux avant (1) et arrière (2), les pattes de guidage
(14) comprenant des découpes (16) destinées à dé-
limiter un orifice de distribution (17) ;

- une patte de distribution comprenant une partie cou-
lissante (18), une partie déformable (21) et une

ouverture de distribution (19), ladite partie déforma-
ble étant destinée à être reliée à la face intérieure
d’un panneau latéral (3a, 3b) et à la partie coulissan-
te (18), les pattes de guidage (14) pouvant recouvrir
la partie coulissante (18) pour guider son coulisse-
ment entre une position d’obturation empêchant le
passage des produits et une position de distribution
permettant le passage des produits.

L’invention concerne également un étui réalisé par
la mise en volume d’un tel flan.
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Description

[0001] L’invention concerne un flan destiné à la réali-
sation d’un étui permettant la distribution de produits so-
lides de type pilule, granulé ou analogue ainsi qu’un étui
réalisé par la mise en volume d’un tel flan.
[0002] On connaît, du document EP-A-0 589 854, des
boîtes comprenant un corps pourvu d’un orifice de dis-
tribution de produits et une paroi coulissante articulée au
corps de la boîte. La paroi coulissante comprend une
ouverture et est insérée dans une fente réalisée dans le
corps. La fente guide la paroi coulissante sur la surface
extérieure du corps pour couvrir l’orifice de distribution
ou le découvrir lorsque l’ouverture correspond exacte-
ment à l’orifice de distribution.
[0003] Or, ce type de boîte n’offre pas un guidage sa-
tisfaisant de la paroi coulissante. En effet, les bords de
la fente sur lesquels le guidage de la paroi coulissante
est réalisé n’offrent pas une portée suffisante pour définir
un axe privilégié selon lequel la paroi peut coulisser. L’ori-
fice de distribution et l’ouverture peuvent alors être dé-
calés et empêcher la distribution des produits.
[0004] De plus, du fait de ce guidage mal maîtrisé, le
coulissement n’est pas réalisé selon un axe unique dé-
terminé ce qui peut augmenter les frottements sur l’une
des portées formée par un bord de la fente. A l’usage,
les bords des fentes risquent de se détériorer, la paroi
coulissante pouvant alors sortir de la fente et rendre ainsi
l’étui inutilisable.
[0005] D’autre part, ce type de boîte ne permet pas de
garantir de manière satisfaisante une distribution contrô-
lée des produits contenus dans l’étui. En effet, du fait du
guidage de la paroi coulissante sur la surface extérieure
du corps, une partie déformable permettant à la paroi
coulissante de couvrir ou de découvrir l’orifice de distri-
bution est réalisée à l’extérieur du corps et en particulier,
au niveau de l’ouverture supérieure du corps. Des jours
latéraux par lesquelles les produits peuvent passer sont
alors formés au niveau de la partie déformable et l’étui
présente des risques de perte de produits.
[0006] L’invention vise à résoudre ces problèmes en
proposant un flan destiné à la réalisation d’étui de distri-
bution dans lequel le guidage de la paroi coulissante est
réalisé à l’intérieur de l’étui et selon une portée allongée.
[0007] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion propose un flan destiné à la réalisation d’un étui per-
mettant la distribution de produits solides de type pilule,
granulé ou analogue, ledit flan comprenant :

- des panneaux de corps comprenant un panneau
avant, un panneau arrière et des panneaux latéraux
et une patte de solidarisation articulés selon des pre-
mières lignes de pliage et destinés à former un corps
de l’étui ;

- deux pattes de guidage adjacentes aux panneaux
avant et arrière et articulées à ceux-ci selon des
deuxièmes lignes de pliage sensiblement perpendi-
culaires aux premières lignes de pliage, les pattes

de guidage comprenant des découpes destinées à
délimiter un orifice de distribution ;

- une patte de distribution adjacente à un panneau de
corps et articulée selon une ligne de pliage sensi-
blement parallèle aux premières lignes de pliage,
ladite patte comprenant une partie coulissante, une
partie déformable et une ouverture de distribution,
ladite partie déformable comprenant une première
extrémité destinée à être reliée à la face intérieure
d’un panneau latéral et une deuxième extrémité à
laquelle la partie coulissante est articulée selon une
troisième ligne de pliage sensiblement alignée avec
les deuxièmes lignes de pliage de sorte que les pat-
tes de guidage puissent recouvrir la partie coulissan-
te pour guider son coulissement sensiblement selon
les deuxièmes lignes de pliage entre une position
d’obturation dans laquelle une portion de ladite paroi
coulissante est disposée en vis à vis de l’orifice de
distribution pour empêcher le passage des produits
et une position de distribution dans laquelle l’orifice
de distribution et l’ouverture de distribution sont sen-
siblement en vis à vis pour permettre le passage des
produits.

[0008] Ainsi, la combinaison du pliage de la partie cou-
lissante selon la troisième ligne de pliage et du recou-
vrement par les pattes de guidage permet d’allonger la
portée de guidage et d’améliorer le guidage de la paroi
coulissante selon un axe déterminé sans risque de dé-
calage. En outre, l’amélioration du guidage limite les ris-
ques d’usure liés aux frottements et permet d’augmenter
la durée d’utilisation de l’étui.
[0009] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un étui permettant la distribution de produits solides de
type pilule, granulé ou analogue, ledit étui étant réalisé
par la mise en volume d’un flan selon le premier aspect,
ledit étui comprenant :

- un corps comportant les panneaux de corps, les pan-
neaux latéraux étant sensiblement perpendiculaires
aux panneaux avant et arrière, ledit corps compre-
nant deux ouvertures ;

- deux pattes de guidage repliées sensiblement à an-
gle droit selon des deuxièmes plis sur une ouverture
du corps, lesdites pattes de guidage comprenant des
découpes délimitant un orifice de distribution ;

- une patte de distribution sensiblement perpendicu-
laire aux panneaux avant et arrière, ladite patte com-
prenant la partie coulissante, la partie déformable et
l’ouverture de distribution, ladite partie déformable
comprenant une première extrémité reliée à la face
intérieure d’un panneau latéral, la partie coulissante
étant repliée généralement à angle droit sur l’ouver-
ture du corps, les pattes de guidage recouvrant la
partie coulissante pour guider son coulissement sen-
siblement selon les deuxièmes plis entre une posi-
tion d’obturation dans laquelle une portion de ladite
paroi coulissante est disposée en vis à vis de l’orifice
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de distribution pour empêcher le passage des pro-
duits et une position de distribution dans laquelle
l’orifice de distribution et l’ouverture de distribution
sont sensiblement en vis à vis pour permettre le pas-
sage des produits.

[0010] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront au cours de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation d’un flan destiné
à la réalisation d’un étui permettant la distribution de
produits solides de type pilule, granulé ou analogue
selon un premier mode de réalisation, dans lequel
une partie coulissante articulée à une partie défor-
mable et comprenant une ouverture de distribution
est destinée à être guidée le long des lignes de pliage
de deux pattes de guidage ;

- la figure 2 est une représentation en perspective de
l’étui réalisé par la mise en volume du flan de la figure
1, ledit étui comprenant la paroi coulissante dans
une position d’obturation dans laquelle une portion
de ladite paroi coulissante est disposée en vis à vis
de l’orifice de distribution pour empêcher le passage
des produits ;

- la figure 3 est une représentation en perspective de
l’étui réalisé par la mise en volume du flan de la figure
1, ledit étui comprenant la paroi coulissante dans
une position de distribution dans laquelle l’orifice de
distribution et l’ouverture de distribution sont sensi-
blement en vis à vis pour permettre le passage des
produits ;

- la figure 4 est une représentation d’un flan destiné
à la réalisation d’un étui permettant la distribution de
produits solides de type pilule, granulé ou analogue
selon un deuxième mode de réalisation, dans lequel
la partie déformable comprend l’ouverture de
distribution ;

- la figure 5 est une représentation en perspective de
l’étui réalisé par la mise en volume du flan de la figure
4, ledit étui comprenant la paroi coulissante dans la
position d’obturation ;

- la figure 6 est une représentation en perspective de
l’étui réalisé par la mise en volume du flan de la figure
4, ledit étui comprenant la paroi coulissante dans la
position de distribution.

[0011] En relation avec les figures, on décrit un flan
destiné à la réalisation d’un étui permettant la distribution
de produits solides de type pilule, granulé ou analogue.
L’étui comprend un corps définissant un volume intérieur
et deux ouvertures, l’une supérieure et l’autre inférieure,
permettant d’accéder au volume intérieur. Le flan est réa-

lisé en matériau présentant une rigidité d’ensemble, plia-
ble et déformable tel que carton, plastique ou analogue.
[0012] Le flan comprend des panneaux de corps des-
tinés à former le corps de l’étui. Les panneaux de corps
comprennent un panneau avant 1, un panneau arrière 2
et des panneaux latéraux 3a, 3b. Le panneau latéral 3a
est adjacent à un bord du panneau arrière 2 et le panneau
latérale 3b est adjacent au bord du panneau arrière 2
opposé à celui auquel le panneau latéral 3a est adjacent
et à un bord du panneau avant 1. Une patte de solidari-
sation 5 est adjacente au bord du panneau avant 1 op-
posé à celui auquel le panneau latéral 3b est adjacent.
Les panneaux latéraux 3a, 3b et la patte de solidarisation
5 sont articulés aux panneaux avant 1 et arrière 2 selon
des premières lignes de pliage 4 sensiblement parallèles
et la patte de solidarisation 5 est destinée à être fixée
rigidement au panneau latéral 3a pour former le corps
de l’étui.
[0013] Le flan comprend également des pattes latéra-
les 6a, 6b adjacentes respectivement aux panneaux la-
téraux 3a et 3b. Les pattes latérales 6a, 6b sont articulées
aux panneaux latéraux 3a, 3b selon des lignes de pliage
7 sensiblement perpendiculaires aux premières lignes
de pliage 4.
[0014] Le flan comprend un panneau d’ouverture/fer-
meture 8 destiné à pouvoir être rabattu sur une ouverture
du corps pour, en position fermée, la recouvrir en recou-
vrant également les pattes latérales 6a, 6b. Le panneau
d’ouverture/fermeture 8 est adjacent au panneau arrière
2 sur un bord sensiblement perpendiculaire aux premiè-
res lignes de pliage 4. Un rabat de fermeture 9 est adja-
cent au bord du panneau avant 1 destiné , après mise
en volume du flan, à être disposé en vis-à-vis du bord du
panneau arrière 2 auquel le panneau d’ouverture/ferme-
ture 8 est adjacent. Le panneau d’ouverture/fermeture 8
et le rabat de fermeture 9 sont articulés respectivement
aux panneaux arrière 2 et avant 1 selon des lignes de
pliage 10 sensiblement perpendiculaires aux premières
lignes de pliage 4 et décalées vers l’extérieur des pan-
neaux avant 1 et arrière 2 par rapport aux lignes de pliage
7 des pattes latérales 6a, 6b pour pouvoir les recouvrir
en position fermée.
[0015] Une languette 11 est articulée au bord du pan-
neau d’ouverture/fermeture 8 opposé à la ligne de pliage
10 selon une ligne de pliage 12 sensiblement parallèle.
La languette 11 est destinée à être insérée dans une
fente 13 réalisée dans la ligne de pliage 10 à la base du
rabat de fermeture 9 pour assurer le blocage du panneau
d’ouverture/fermeture 8.
[0016] Le flan comprend deux pattes de guidage 14
adjacentes aux panneaux avant 1 et arrière 2 et articu-
lées à ceux-ci selon des deuxièmes lignes de pliage 15
sensiblement perpendiculaires aux premières lignes de
pliage 4. Les deuxièmes lignes de pliage 15 sont sensi-
blement alignées l’une par rapport à l’autre et décalées
vers l’extérieur des panneaux avant 1 et arrière 2 par
rapport aux lignes de pliage 7 des pattes latérales 6a, 6b
pour pouvoir les recouvrir en position fermée.
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[0017] D’autre part, selon la réalisation représentée,
les pattes de guidage 14 forment des moyens destinés
à permettre la fermeture de l’ouverture de l’étui. La di-
mension des pattes de guidage 14 est alors adaptée pour
qu’au moins en combinaison elles puissent recouvrir la
totalité de l’ouverture. Et, de la même manière que pour
l’ouverture opposée, une languette 11 est articulée au
bord de la patte de guidage 14 articulée au panneau ar-
rière 2 selon une ligne de pliage 12. La languette 11 est
destinée à être insérée dans une fente 13 réalisée dans
la deuxième ligne de pliage 15 à la base de la patte de
guidage 14 articulée au panneau avant 1 pour assurer
le blocage des pattes de guidage 14.
[0018] Le panneau d’ouverture/fermeture 8, le rabat
de fermeture 9 et les languettes 11 peuvent être articulés
indifféremment par rapport à l’un ou l’autre des panneaux
avant 1 et arrière 2. D’autre part, en variante non repré-
sentée, la fermeture des ouvertures de l’étui peut être
réalisée par collage auquel cas, le flan peut être dépourvu
de languette 11.
[0019] Les pattes de guidage 14 comprennent des dé-
coupes 16 destinées à délimiter un orifice de distribution
17 par lequel les produits contenus dans l’étui peuvent
être distribués.
[0020] En vue de permettre à l’utilisateur d’obturer de
manière réversible l’orifice de distribution 17, le flan com-
prend également une patte de distribution comprenant
une partie coulissante 18 et une ouverture de distribution
19 agencées pour pouvoir coulisser entre une position
d’obturation dans laquelle une portion de ladite paroi cou-
lissante 18 est disposée en vis à vis de l’orifice de distri-
bution 17 pour empêcher le passage des produits et une
position de distribution dans laquelle l’orifice de distribu-
tion 17 et l’ouverture de distribution 19 sont sensiblement
en vis à vis pour permettre le passage des produits. La
partie coulissante 18 peut comprendre des moyens de
préhension par exemple sous la forme d’une patte de
préhension 24 destinée à dépasser sensiblement per-
pendiculairement d’un panneau de corps.
[0021] La patte de distribution est adjacente à un pan-
neau de corps, au panneau avant 1 sur les figures, et
articulée audit panneau selon une ligne de pliage sensi-
blement parallèle aux premières lignes de pliage 4.
[0022] Pour permettre le coulissement de la partie cou-
lissante 18 entre ses deux positions, la patte de distribu-
tion comprend également une partie déformable 21 dont
une première extrémité est destinée à être reliée à la
face intérieure d’un panneau latéral 3a, 3b et une deuxiè-
me extrémité à laquelle la partie coulissante 18 est arti-
culée selon une troisième ligne de pliage 22 sensible-
ment alignée avec les deuxièmes lignes de pliage 15.
[0023] Selon une réalisation, la première extrémité de
la partie déformable 21 est reliée à la patte de solidari-
sation 5. Pour former la partie déformable 21, une dé-
coupe 20 est réalisée sur une portion de la ligne de pliage
4 entre le panneau avant 1 et la patte de solidarisation
5, ladite portion s’étendant depuis la troisième ligne de
pliage 22 sur une longueur adaptée pour une déformation

suffisante permettant te passage des produits lorsque la
partie coulissante 18 est en position de distribution. A
l’extrémité opposée à la troisième ligne de pliage 22, une
quatrième ligne de pliage 23 généralement parallèle à la
troisième ligne de pliage 22 est réalisée pour que la partie
déformable soit reliée à la patte de solidarisation 5 selon
la quatrième ligne de pliage 23.
[0024] Selon cette réalisation, la patte de distribution
est destinée à être reliée au panneau latéral 3a par l’in-
termédiaire de la patte de solidarisation 5. Et, la patte de
distribution est articulée au panneau avant 1 par la ligne
de pliage 4 de la patte de solidarisation 5. Une telle réa-
lisation permet de combiner la solidarisation des pan-
neaux de corps pour former le corps de l’étui et celle de
la patte de distribution pour permettre à la partie coulis-
sante 18 d’occuper les positions d’obturation et de dis-
tribution.
[0025] La troisième ligne de pliage 22 est sensiblement
décalée vers l’intérieur du flan par rapport aux deuxièmes
lignes de pliage 15 de sorte que les pattes de guidage
14 puissent, après mise en volume du flan, recouvrir la
partie coulissante 18 rabattue à angle droit sur l’ouverture
du corps et guider son coulissement sensiblement selon
les deuxièmes lignes de pliage 15 entre les positions
d’obturation et de distribution.
[0026] De plus, pour améliorer le guidage du coulisse-
ment de la partie coulissante 18 selon les deuxièmes
lignes de pliage 15, la ligne de pliage 7 des pattes laté-
rales 6a, 6b sont généralement alignées avec la troisiè-
me ligne de pliage 22. De cette manière, chaque patte
latérale 6a, 6b peut venir en contact avec la partie cou-
lissante 18.
[0027] La longueur de la partie déformable 21, les em-
placements de l’orifice de distribution 17 et de l’ouverture
de distribution 19 sont adaptés pour permettre le passa-
ge des produits lorsque la partie coulissante 18 est en
position de distribution. D’autre part, les dimensions et
les formes des pattes latérales 6a, 6b sont adaptées pour
pouvoir avoir l’orifice de distribution 17 et l’ouverture de
distribution 19 sensiblement en vis-à-vis.
[0028] En particulier, dans le premier mode de réali-
sation représenté sur la figure 1, l’ouverture de distribu-
tion 19 est réalisée sur la partie coulissante 18 au niveau
de la troisième ligne de pliage 22. Deux découpes 16
sont réalisées entre les bords perpendiculaires aux
deuxièmes lignes de pliage 15 des pattes de guidage 14
pour pouvoir former l’orifice de distribution 17 à un em-
placement adapté aux capacités de déformation de la
partie déformable 21.
[0029] Pour pouvoir contrôler les limites de la défor-
mation de la partie déformable 21 et pour faciliter la réa-
lisation des découpes 16 et de l’ouverture de distribution
19, le flan comprend des moyens destinés à permettre
la limitation du coulissement de la partie coulissante 18.
[0030] Les moyens destiné à permettre la limitation du
coulissement comprennent une fente 25 réalisée dans
une deuxième ligne de pliage 15 et un ergot 26 réalisé
sur le bord de la partie coulissante 18 destiné à être dis-
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posé en regard de la fente 25. On peut, par ailleurs, pré-
voir que la fente 25 comprenne des moyens destinés à
permettre le maintien de l’ergot 26 dans une position cor-
respondant à la position de distribution de la partie cou-
lissante 18. Pour ce faire, une découpe 27 est réalisée
à l’extrémité de la fente 25 la plus éloignée de la découpe
16.
[0031] Dans ce mode de réalisation, la patte latérale
6a destinée à être disposée à proximité de l’orifice de
distribution 17 a une dimension perpendiculaire à la ligne
de pliage 7 inférieure à celle des autres pattes latérales
6a, 6b.
[0032] Dans le deuxième mode de réalisation repré-
senté sur la figure 4, l’ouverture de distribution 19 est
réalisée sur la partie déformable 21 au niveau de la qua-
trième ligne de pliage 23. Les deux découpes 16 sont
réalisées sur les bords perpendiculaires aux deuxièmes
lignes de pliage 15 des pattes de guidage 14 pour pouvoir
former l’orifice de distribution 17 à un emplacement adap-
té aux capacités de déformation de la partie déformable
21.
[0033] De plus, la patte latérale 6a articulée au pan-
neau latéral 3a auquel la partie déformable 21 est des-
tinée à être reliée comprend un orifice complémentaire
28 de l’orifice de distribution 17 et une dimension per-
pendiculaire à la ligne de pliage 7 supérieure à celle des
autres pattes latérales 6a, 6b.
[0034] En relation avec les figures 2, 3 et 5, 6, on décrit
maintenant un étui obtenu par la mise en volume du flan
tel qu’il vient d’être décrit.
[0035] L’étui comprend un corps définissant un volume
intérieur et deux ouvertures, l’une supérieure et l’autre
inférieure. Le corps comprend les panneaux de corps,
les panneaux latéraux 3a, 3b étant sensiblement perpen-
diculaires aux panneaux avant 1 et arrière 2.
[0036] Le panneau d’ouverture/fermeture 8 et le rabat
de fermeture 9 sont sensiblement repliés à angle droit
selon des plis 10’ correspondant aux lignes de pliage 10
sur une ouverture du corps en recouvrant les pattes la-
térales 6a, 6b. La languette 11 articulée au bord du pan-
neau d’ouverture/fermeture 8 est insérée dans la fente
13 réalisée dans le pli 10’ à la base du rabat de fermeture
9 pour assurer le blocage du panneau d’ouverture/fer-
meture 8.
[0037] Les deux pattes de guidage 14 sont repliées
sensiblement à angle droit selon des deuxièmes plis 15’
correspondant aux deuxièmes lignes de pliage 15 sur
une ouverture du corps. Les pattes de guidage 14 com-
prennent des découpes 16 qui délimitent l’orifice de dis-
tribution 17.
[0038] La patte de distribution est sensiblement per-
pendiculaire aux panneaux avant 1 et arrière 2. La patte
de distribution comprend la partie coulissante 18, la par-
tie déformable 21 et l’ouverture de distribution 19. La
partie déformable 21 comprend une première extrémité
reliée à la face intérieure du panneau latéral 3a, la partie
coulissante 18 étant repliée généralement à angle droit
sur l’ouverture du corps selon un troisième pli 22’ corres-

pondant à la troisième ligne de pliage 22.
[0039] Les pattes de guidage 14 recouvrent la partie
coulissante 18 pour guider son coulissement sensible-
ment selon les deuxièmes plis 15’ entre la position d’ob-
turation, figures 2 et 5, et la position de distribution, figu-
res 3 et 6.
[0040] L’étui comprend deux pattes latérales 6a, 6b
repliées sensiblement à angle droit sur l’ouverture par
rapport aux panneaux latéraux 3a, 3b. Chaque patte la-
térale 6a, 6b est en contact avec la partie coulissante 18
pour guider son coulissement selon les deuxièmes plis
15’. En particulier, la patte latérale 6a est disposée au
dessus de la partie coulissante 18 et la patte latérale 6b
est disposée en dessous de la partie coulissante 18.
[0041] Pour faire coulisser la partie coulissante 18, la
partie coulissante 18 comprend la patte de préhension
24 dépassant sensiblement perpendiculairement du
panneau latéral 3b.
[0042] L’étui comprend également les moyens de limi-
tation du coulissement de la partie coulissante 18. Ces
moyens de limitation comprennent la fente 25 réalisée
dans un deuxième pli 15’ et l’ergot 26 réalisé sur le bord
de la partie coulissante 18 disposé en regard de la fente
25. La fente 25 comprend la découpe 27 formant moyens
de maintien de l’ergot 26 dans une position haute cor-
respondant à la position de distribution de la partie cou-
lissante 18 comme représenté sur les figures 3 et 6.

Revendications

1. Flan destiné à la réalisation d’un étui permettant la
distribution de produits solides de type pilule, granulé
ou analogue, ledit flan comprenant :

- des panneaux de corps comprenant un pan-
neau avant (1), un panneau arrière (2) et des
panneaux latéraux (3a, 3b) et une patte de so-
lidarisation (5) articulés selon des premières li-
gnes de pliage (4) et destinés à former un corps
de l’étui ;
- deux pattes de guidage (14) adjacentes aux
panneaux avant (1) et arrière (2) et articulées à
ceux-ci selon des deuxièmes lignes de pliage
(15) sensiblement perpendiculaires aux premiè-
res lignes de pliage (4), les pattes de guidage
(14) comprenant des découpes (16) destinées
à délimiter un orifice de distribution (17) ;
- une patte de distribution adjacente à un pan-
neau de corps et articulée selon une ligne de
pliage sensiblement parallèle aux premières li-
gnes de pliage (4), ladite patte comprenant une
partie coulissante (18), une partie déformable
(21) et une ouverture de distribution (19), ladite
partie déformable comprenant une première ex-
trémité destinée à être reliée à la face intérieure
d’un panneau latéral (3a, 3b) et une deuxième
extrémité à laquelle la partie coulissante (18) est
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articulée selon une troisième ligne de pliage (22)
sensiblement alignée avec les deuxièmes lignes
de pliage (15) de sorte que les pattes de guidage
(14) puissent recouvrir la partie coulissante (18)
pour guider son coulissement sensiblement se-
lon les deuxièmes lignes de pliage (15) entre
une position d’obturation dans laquelle une por-
tion de ladite paroi coulissante est disposée en
vis à vis de l’orifice de distribution (17) pour em-
pêcher le passage des produits et une position
de distribution dans laquelle l’orifice de distribu-
tion (17) et l’ouverture de distribution (19) sont
sensiblement en vis à vis pour permettre le pas-
sage des produits.

2. Flan selon la revendication 1, caractérisé en ce que
la première extrémité de la partie déformable (21)
est reliée à la patte de solidarisation (5) selon une
quatrième ligne de pliage (23) généralement paral-
lèle à la troisième ligne de pliage (22).

3. Flan selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce qu’il comprend au moins une patte latérale (6a,
6b) adjacente à un panneau latéral (3a, 3b) et arti-
culée à celui-ci selon une ligne de pliage (7) géné-
ralement alignée avec la troisième ligne de pliage
(22), chaque patte latérale (6a, 6b) étant destinée à
être en contact avec la partie coulissante (18) pour
guider son coulissement selon les deuxièmes lignes
de pliage (15).

4. Flan selon la revendication 3, caractérisé en ce
qu’une patte latérale (6a, 6b) articulée au panneau
latéral (3a, 3b) auquel la partie déformable (18) est
reliée comprend un orifice complémentaire (28) de
l’orifice de distribution (17).

5. Flan selon l’une quelconque des revendications 1 à
4, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
destinés à permettre la limitation du coulissement
de la partie coulissante (18).

6. Flan selon la revendication 5, caractérisé en ce que
les moyens destiné à permettre la limitation du cou-
lissement comprennent une fente (25) réalisée dans
une deuxième ligne de pliage (15) et un ergot (26)
réalisé sur le bord de la partie coulissante (18) des-
tiné à être disposé en regard de la fente (25).

7. Flan selon la revendication 6, caractérisé en ce que
la fente (25) comprend des moyens destinés à per-
mettre le maintien de l’ergot (26) dans une position
correspondant à la position de distribution de la par-
tie coulissante (18).

8. Flan selon l’une quelconque des revendications 1 à
7, caractérisé en ce que les pattes de guidage (14)
forment des moyens destinés à permettre la ferme-

ture de l’ouverture de l’étui.

9. Flan selon la revendication 8, caractérisé en ce
qu’il comprend une languette (11) adjacente à l’une
des pattes de guidage (14) et articulée à celle-ci se-
lon une cinquième ligne de pliage (12) sensiblement
parallèle à la deuxième (15), et une fente (13) mé-
nagée dans la deuxième ligne de pliage (15) de
l’autre patte de guidage (14), ladite languette étant
destinée à être insérée dans la fente (13) pour réa-
liser la fermeture de l’ouverture de l’étui.

10. Flan selon l’une quelconque des revendications 1 à
9, caractérisé en ce que la partie coulissante (18)
comprend des moyens de préhension (24), lesdits
moyens étant destinés à dépasser sensiblement
perpendiculairement d’un panneau latéral (3a, 3b).

11. Etui permettant la distribution de produits solides de
type pilule, granulé ou analogue, ledit étui étant réa-
lisé par la mise en volume d’un flan selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 10, ledit étui
comprenant :

- un corps comportant les panneaux de corps,
les panneaux latéraux (3a, 3b) étant sensible-
ment perpendiculaires aux panneaux avant (1)
et arrière (2), ledit corps comprenant deux
ouvertures ;
- deux pattes de guidage (14) repliées sensible-
ment à angle droit selon des deuxièmes plis (15’)
sur une ouverture du corps, lesdites pattes de
guidage comprenant des découpes (16) délimi-
tant un orifice de distribution (17) ;
- une patte de distribution sensiblement perpen-
diculaire aux panneaux avant (1) et arrière (2),
ladite patte comprenant la partie coulissante
(18), la partie déformable (21) et l’ouverture de
distribution (19), ladite partie déformable com-
prenant une première extrémité reliée à la face
intérieure d’un panneau latéral (3a, 3b), la partie
coulissante (18) étant repliée généralement à
angle droit sur l’ouverture du corps, les pattes
de guidage (14) recouvrant la partie coulissante
(18) pour guider son coulissement sensiblement
selon les deuxièmes plis (15’) entre une position
d’obturation dans laquelle une portion de ladite
paroi coulissante est disposée en vis à vis de
l’orifice de distribution (17) pour empêcher le
passage des produits et une position de distri-
bution dans laquelle l’orifice de distribution (17)
et l’ouverture de distribution (19) sont sensible-
ment en vis à vis pour permettre le passage des
produits.

12. Etui selon la revendication 11, caractérisé en ce
qu’il comprend au moins une patte latérale (6a, 6b)
repliée sensiblement à angle droit sur l’ouverture du
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corps par rapport à un panneau latéral (3a, 3b), cha-
que patte latérale (6a, 6b) étant en contact avec la
partie coulissante (18) pour guider son coulissement
selon les deuxièmes plis (15’).

13. Etui selon la revendication 11 ou 12, caractérisé en
ce qu’il comprend des moyens de limitation du cou-
lissement de la partie coulissante (18).

14. Etui selon la revendication 13, caractérisé en ce
que les moyens de limitation du coulissement com-
prennent une fente (25) réalisée dans un deuxième
pli (15’) et un ergot (26) réalisé sur le bord de la partie
coulissante (18) disposé en regard de la fente (25).

15. Etui selon la revendication 14, caractérisé en ce
que la fente (25) comprend des moyens de maintien
de l’ergot (26) dans une position correspondant à la
position de distribution de la partie coulissante (18).

16. Etui selon l’une quelconque des revendications 11
à 15, caractérisé en ce que la partie coulissante
(18) comprend des moyens de préhension (24), les-
dits moyens dépassant sensiblement perpendiculai-
rement d’un panneau latéral (3a, 3b).
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